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Publiez vos marchés publics
• ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

Publiez vos formalités
• ledauphine.viedessocietes-eurolegales.com Mentions légales : Dans le cadre de la transparence de la vie économique, les parutions des annonces judiciaires

et légales sont régies par l’Arrêté du 21 décembre 2012 modifié le 16 décembre 2019, qui fixe les règles de
présentation ainsi qu’une tarification obligatoire, soit 1.91 € HT/mm colonne pour 2020.

Le Journal d’Annonces Légales de référence
04 75 79 78 56
04 75 72 77 53
LDLlegales26@ledauphine.com
LDLlegales07@ledauphine.com

CONTACTS DRÔME-ARDÈCHE

Plateforme de dématérialisation
>> OBLIGATOIRE DÈS 40.000 €

• Mise en ligne de l’avis et des pièces
• Alarmes aux entreprises
• Correspondance
• Réponses électroniques
• Négociations
• Lettres de rejet / notification
• Données Essentielles

+ de 200.000 entreprises inscrites
au niveau national

>> CONTACT : 04 79 33 86 72

La plateforme de référence
des marchés publics

EURO
Légales marchés publics

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

VALENCE ROMANS
AGGLO

Avis d’appel public à la concurrence

M. Nicolas DARAGON - Président
1, Place Jacques Brel 26000 Valence
mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.valenceromansagglo.fr/
SIRET 20006878100166
Groupement de commandes : Non
L’avis implique l’établissement d’un Accord-Cadre.
Durée : 12 mois
Accord-cadre avec un seul opérateur.
Objet : 212138 ACBCD Acquisition d’un logiciel de GMAO pour
les directions de l’Assainissement et des Eaux de Valence
Romans Agglo
Réference acheteur : 212138
Type de marché : Fournitures
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Accord-Cadre
Lieu de livraison : 1 Place Jacques Brel 26000 VALENCE
Durée : 12 mois.
Description : Le présent marché a pour objet de doter la
Direction Assainissement ainsi que la direction des Eaux de
Valence Romans Agglo d’un logiciel de Gestion de Maintenance
Assistée par Ordinateur (GMAO) leur permettant une meilleure
gestion de leurs équipements.
Classification CPV :
Principale : 48600000 - Logiciels de bases de données et
d’exploitation
Forme de la procédure : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées :Non
Identification des catégories d’acheteurs intervenant :
EPCI
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
Liste et description succincte des conditions :
- Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du
mandataire par ses co-traitants.(disponible à l’adresse suivante:
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-
du-candidat)
- Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du
membre du groupement.(disponible à l’adresse suivante:
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-
du-candidat)
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre
d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet
du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices
disponibles.
Référence professionnelle et capacité technique :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Présentation d’une liste des principales fournitures ou des
principaux services effectués au cours des trois dernières
années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou
privé.
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
25% Performance fonctionnelle
15% Méthodologie
10% Moyens et calendrier prévisionnel
50% Prix
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 19/05/22 à 12h00 au plus tard.
Renseignements complémentaires :
Il s’agit d’un accord cadre comprenant une prestation forfaitaire
et une prestation exécutée par bons de commande. Les
montants du marché sont fixés comme suit :
Pour la première période de 12 mois (prestations forfaitaires +
unitaires) :
Montant minimum : 20 000 € HT
Montant maximum : 90 000 € HT
Pour les périodes de reconductions éventuelles (uniquement
prestations unitaires) :
Montant minimum : 1 500 € HT
Montant maximum : 17 000 € HT
la durée du marché est de 1 an éventuellement reconductible 3
fois 1 an.
Envoi à la publication le : 11/04/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://marches-publics.valenceromansagglo.fr

303688800

Avis d'attribution

VALENCE ROMANS
HABITAT

Avis d’appel public à la concurrence

M. Le Directeur Général 3 rue Rossini 26000 VALENCE
Tél : 04 75 82 54 00 - Fax : 04 75 82 54 01
mèl : a.despesse@valenceromanshabitat.fr
web : http://valenceromanshabitat.fr
SIRET 27260004000013
Objet : Marché de fourniture et de pose de vitrine d’affichage
avec clés identique par agence
Référence acheteur : 22AS-SA-0592-A14-U
Nature du marche : Services
Procédure adaptée
Classification CPV :
Principale : 50800000 - Services divers d’entretien et de
réparation
Complémentaires : 35261000 - Panneaux d’information
Attribution du marché
Cet avis a été déclaré INFRUCTUEUX.
Envoi le 11/04/22 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

303662900

COMMUNE DE NYONS

Déclaration sans suite

La Mairie de Nyons déclare la procédure d’appel à candidature,
pour "la maitrise d’oeuvre de l’amélioration esthétique et
performance énergétique du groupe scolaire de Sauve, publié
le 04/04/2022 dans le Dauphiné Libéré sans suite en vue d’un
ajustement de programme.
Une nouvelle procédure est à venir.

303747900

Avis de concours

SDIS DE LA DRÔME

Avis d’appel public à la concurrence

Mme Marie-pierre MOUTON - Présidente du Conseil
d’administration 235 route de montelier 26905 VALENCE
- CEDEX 9 - Tél : 04 75 82 72 00
mèl : marchespublics@sdis26.fr
web : http://www.sdis26.fr
SIRET 28261200100028
Type de pouvoir adjudicateur : Collectivité territoriale
Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur :
Autre - Incendie et Secours;
L’avis implique un marché public
Objet : CONCOURS DE MAITRISE D’OEUVRE POUR LA
CONSTRUCTION DU CENTRE D’INCENDIE ET DE SECOURS
DE MONTELIMAR ET LES LOCAUX DU GROUPEMENT SUD -
Affaire 2021030CONC
Réference acheteur : 2021030CONC
Type de marché : Services
Procédure : Concours restreint
Ce concours est couvert par : la directive 2014/24/EU
Code NUTS : FRK23
Description : Concours de maîtrise d’oeuvre sur esquisse +.
Le détail des missions confiées au titulaire figure au cahier des
charges.
Classification CPV :
Principale : 71221000 - Services d’architecte pour les bâtiments
Forme du marché : Division en lots : non
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Critères de sélection des candidatures :
- Qualités et adéquation des références présentées par
l’architecte par rapport à l’opération à réaliser
- Qualité et adéquation des références présentées pour chacune
des autres compétences par rapport à l’opération à réaliser
- Capacités techniques, professionnelles et financières
(compétences et qualifications des personnes proposées pour
réaliser la mission, effectifs, chiffres d’affaires par compétences)
Le dossier de candidature sera constitué de deux sous
dossiers :
- Un sous dossier A comportant les pièces administratives ;
- Un sous dossier B comportant les pièces relatives aux
justificatifs de capacité techniques, professionnelle et financière
des candidats
La prestation est réservée à une profession déterminée.
Le co-traitant chargé du projet architectural doit avoir la qualité
d’architecte (loi 77.1 du 01/01/1977)
Limites concernant le nombre d’opérateurs invités à
soumissionner ou à participer
Nombre d’opérateurs envisagé : 4
Une ou des prime(s) sera/seront attribuée(s) : OUI
Le candidat ayant remis les éléments demandés recevra une
prime d’un montant de 17.000€ HT. Dans le cas où son offre
serait incomplète ou ne répondrait pas au cahier des charges,
une réduction ou suppression de la prime pourra être effectuée
par l’acheteur. Des échantillons ou maquettes sont exigés dans
les conditions du règlement de la consultation. La rémunération
du contrat de maîtrise d’oeuvre tiendra compte de la prime reçue
par le lauréat.
Détail des paiements à verser à tous les participants :
Le versement de la prime aux candidats s’effectuera sur la base
de la proposition du jury dans un délai de 30 jours, à compter
de la date à laquelle le jury remettra le procès verbal d’examen
complet des prestations et formulera son avis motivé. Le
règlement de concours associé à la proposition du jury servira
de justificatif pour la mise en paiement de l’indemnité. Le
candidat adressera également une facture indiquant le cas
échéant, la répartition de l’indemnité entre les cotraitants.
Le lauréat ou l’un des lauréat du concours devra/devront être
attributaires(s) des contrats de services faisant suite au
concours : OUI
La décision du jury est contraignante pour le pouvoir
adjudicateur/l’entité adjudicatrice : NON
Noms des membres du jury sélectionnés :
1 - Monsieur le président de la commission d’appel d’offres
2 - Mesdames et messieurs les membres de la commission
d’appel d’offres
3 - Monsieur le maire de Montélimar ou son représentant
4 - Monsieur le directeur départemental du SDIS26 ou son
représentant
5 - 2 représentants de l’ordre régional des architectes
6 - 1 représentant du syndicat des architectes de la Drôme
7 - 1 représentant du CINOV
Critères d’évaluation des projet :
Le Jury examine les prestations remises par les candidats et le
pouvoir adjudicateur choisit le ou les lauréats en se fondant sur
les critères suivants
Qualité de la réponse au programme en termes de
fonctionnalités
Qualité architecturale et d’insertion dans le site
Compatibilité du projet avec l’enveloppe financière du maître
d’ouvrage
Qualité environnementale et technique, y compris vis-à-vis des
conditions ultérieures d’exploitation-maintenance
Remise des candidatures : 16/05/22 à 20h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la
candidature : français.
Renseignements complémentaires :
Le marché s’inscrit dans un projet/programme financé par des
fonds communautaires : NON
Adresse à laquelle des renseignements complémentaires
peuvent être obtenus : SDIS DE LA DRÔME
235 route de montelier 26905 VALENCE
Tél : 04 75 82 72 58
mèl : marchespublics@sdis26.fr
Instance chargée des procédures de recours : TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE GRENOBLE, 2 Place de Verdun, BP 1135,
38022 Grenoble - Cedex, Tél : 04 76 42 90 00 - Fax : 04 76 42
22 69, mèl : greffe.ta-grenoble@juradm.fr
Précisions concernant le(s) délai(s) d’introduction des
recours : Cf. le greffe du Tribunal Administratif à l’adresse
ci-dessus.
Envoi à la publication le : 07/04/22
Date d’envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP :
07/04/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.sdis26.fr/InterSDIS/Pages/Marches.aspx

303529600

AVIS

Enquêtes publiques

COMMUNE DE
ROMANS-SUR-ISÈRE

Enquête publique portant sur le déclassement
d’une voie communale

Par arrêté nºAM2022/126 du 31/03/2022, Madame le Maire a
prescrit l’ouverture d’une enquête publique portant sur le projet
de déclassement du chemin situé quartier de la Paillère et a
désigné Monsieur Alain FAYOLLE comme commissaire
enquêteur.
L’enquête publique se déroulera à l’Hôtel de Ville de
Romans-sur-Isère du 25/04/2022 au 09/05/2022 inclus, aux
jours et heures habituels d’ouverture. Le dossier complet est
consultable sur le site internet de la Commune dans la rubrique
Vivre >Urbanisme (www.ville-romans.fr).
Le commissaire enquêteur tiendra 2 permanences en mairie les :
- lundi 25/04/2022 de 9h à 11h,
- lundi 09/05/2022 de 15h à 17h.
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de
déclassement pourront être consignées :

- sur le registre d’enquête déposé en mairie,
- à l’adresse mail : foncier@ville-romans26.fr
avec inscrit en objet la mention «pour le commissaire
enquêteur»,
- par courrier envoyé à la mairie avec la mention « pour le
commissaire enquêteur ».
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public.

301958000

Plan local d'urbanisme

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES DES GORGES DE

L’ARDÈCHE

Par délibération du 3 mars 2022, le conseil communautaire a
re-approuvé la modification simplifiée nº1 du Plan Local
d’Urbanisme de la commune de Chauzon. Cette délibération est
affichée en mairie et au siège de la communauté de communes.
Le Plan Local d’Urbanisme approuvé est tenu à disposition du
public, en ces lieux, aux jours et heures habituels d’ouverture.

303721500

VIES DES SOCIÉTÉS

Constitutions de sociétés

PRESTIGEM AUTOMOBILES

Par ASSP en date du 07/04/2022, il a été constitué une SARLU
dénommée : Prestigem Automobiles
Siège social : 135 Chemin des Grenières - 26300
CHATUZANGE LE GOUBET
Capital : 500 €
Objet social : Achats et Ventes automobiles neufs et
d’occasions et pièces détachées neuves et d’occasions.
Location de véhicules automobiles à l’exception de la location
de véhicules de plus de 3.5t et/ou plus de 14m3 et de la location
de véhicules avec chauffeurs.
Gérance : M Poghos KUSHAKHCHYAN demeurant 42 rue des
Frères Montgolfier 26000 Valence
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de
ROMANS SUR ISERE.

303570300

2L DEVELOPPEMENT

Par acte SSP du 27/03/2022 il a été constitué une SARL
dénommée : 2L DEVELOPPEMENT
Siège social : 4 clos sainte epine 07300 ST JEAN DE MUZOLS
Capital: 1.000 €
Objet: Formation et conseil pour les entreprises et associations,
coaching de professionnels, tous secteurs d’activités, et de
particuliers, coaching d’équipes, assistance au recrutement,
bilans de compétence, assessment, outplacement, coaching
scolaire et secteur public.
Gérant: Mme ARNAUD Sonia 4 Clos Sainte Epine 07300 ST
JEAN DE MUZOLS
Durée: 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de
AUBENAS

303738800

Dissolutions

VIGE INTERNATIONAL

SARL au capital de 1000 €
Siège social : Centre d’Affaires et de Services Valentinois Place
Regnault - Chemin des Huguenots 26000 VALENCE RCS
ROMANS-SUR-ISÈRE 482043437
Par décision Assemblée Générale Extraordinaire du 12/11/2021
il a été décidé : d’approuver les comptes définitifs de la
liquidation; de donner quitus au liquidateur, M MIALHE Eric
demeurant 29 Bis, Avenue Maurice Faure Résidence "LE 29"
26000 VALENCE pour sa gestion et décharge de son mandat;
de prononcer la clôture des opérations de liquidation à compter
du 12/11/2021 . Radiation au RCS de ROMANS-SUR-ISÈRE.

303621100

LA GARRIGUE

Société à responsabilité limitée au capital de 8.000 €
Siège : 83 Avenue Victor Hugo 26000 VALENCE

432502763 RCS de ROMANS

Par décision de l’AGE du 24/03/2022, il a été décidé la
dissolution anticipée de la société, nommé liquidateur M.
PLUMEY David 450 Grande Rue 26300 BARBIERES, et fixé le
siège de liquidation à l’adresse du liquidateur où seront
également notifiés actes et documents.
Mention au RCS de ROMANS.

303795300

Transferts de siège social

Nicolas BRUGGER Notaire
CHATEAUNEUF-DU-RHÔNE

Avis de modification

Dénomination sociale : CHEZ GOUSSE D’AIL
Forme : société à responsabilité limitée (société à associé
unique)
Siège social : 440 Chemin du Furet 26160 EYZAHUT
Capital social : 1.000,00 €
NºSIREN 898 544 820
RCS ROMANS SUR ISERE
Aux termes d’un procès-verbal de l’assemblée générale
extraordinaire en date du 11/03/2022, les associés ont décidé
de transférer à compter du 11 mars 2022 le siège social.
Ancienne adresse : 440 Chemin du Furet 26160 EYZAHUT
Nouvelle adresse : 8 Avenue du Teil 07400 ROCHEMAURE
L’article 4 des statuts a été modifié, en conséquence.
Le dépôt légal sera effectué au RCS de AUBENAS

Pour avis et mention.

303708700

Location gérance

SCP LABEILLE BRUNEL FAISANT
Huissiers de Justice Associés
8 Place du Maréchal Suchet

07110 LARGENTIERE - Tél : 04.75.39.19.90

Location-gérance

Suivant acte sous seing privé en date du 01/04/2022, la
commune de La Souche (07380) a donné en location gérance à
Mr DUFFOUR Laurent 420 Route du Tanargue 07380 La Souche
un fonds de commerce de BAR-RESTAURANT sis 355 Route
du Tanargue 07380 LA SOUCHE pour une durée d’un an allant
du 01/04/2022 au 31/03/2023.

303768800

Convocations

APIAR
SANTÉ AU TRAVAIL

Annulation Avis de convocation

Nous informons Mesdames et Messieurs les adhérents de
l’APIAR - Service de Santé au Travail - Chemin du Pialon 07200
AUBENAS,
Que l’Assemblée Générale Extraordinaire prévue initialement le
mardi 19/04/2022 et le jeudi 05/05/2022 (en cas de quorum non
atteint lors de l’AGE du 19/04/2022) est reportée à une date
ultérieure qui sera prochainement communiquée.

303762200
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Cabinet de la SCP JOUANNEAU-PALACCI,  
membre de l’AARPI COFLUENCES

Avocats au Barreau de la Drôme 
Espace du Parc, 49 rue Mozart 26000 VALENCE - 04.75.40.14.08

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
L’adjudication aura lieu au Palais de Justice de VALENCE  

le jeudi 02 juin 2022 à 10 heures 00
Une maison d’habitation avec terrain attenant situés sur la commune de CLERIEUX (Drôme), 
quartier des Robines, les parcelles cadastrées section E n° 1685, E n°1686, E n° 1753..

MISE A PRIX : QUATRE VINGT MILLE EUROS (80.000 €)
Pour de plus amples renseignements, s’adresser au cabinet CO/FLUENCES AVOCATS 
Avocat poursuivant, lequel comme tous les autres avocats au Barreau de la Drôme pourra 
être chargé d’enchérir pour toute personne solvable, ou au Greffe du Juge de l’exécution du 
Tribunal Judiciaire de Valence où le cahier des charges est déposé et où tout intéressé peut 
en prendre connaissance.

Avis donné de la constitution le 06/04/2022 
de la SNC, immatriculée au RCS de RO-
MANS :
Dénomination sociales :

LE MARIGNY
Objet : Fonds de commerce de presse, pa-
peterie, bimbeloterie et articles divers, jeux 
de hasard et articles de fumeurs auquel est 
associé la gérance d’un débit de tabac ex-
ploité dans le même local. La société en nom 
collectif prend en charge l’actif et le passif de 
l’ensemble des activités.
Siège social : 41 rue Jacquemart 26100 RO-
MANS-SUR-ISERE,
Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au registre du commerce et des 
sociétés.
Capital : 10 000 euros,
Gérant : M. Claude BERERD demeurant 7 
quai Auguste Clément, Le Plein Sud 26300 
BOURG-DE-PEAGE,
Associés en nom : M. Claude BERERD de-
meurant 7 quai Auguste Clément, Le Plein 
Sud 26300 BOURG-DE-PEAGE (Drôme). 
Mme Florence BERERD demeurant 7 quai Au-
guste Clément, Le Plein Sud 26300 BOURG-
DE-PEAGE (Drôme).

LES PISCINES 
DE L’OLYMPE
Société à Responsabilité Limitée 

 en liquidation  
au capital de 5 000,00 euros 

Siège social : Zone artisanale du Meyrol 
Déviation Poids Lourds 

26200 MONTELIMAR 
Siège de liquidation :  

Chez Madame Marie CLAVEL  
23 chemin des Colonnes 

26200 MONTELIMAR 
794 223 222 RCS ROMANS

Aux termes d’une décision en date du 
14/03/2022, au 23 chemin des Co-
lonnes 26200 MONTELIMAR, l’associée 
unique, après avoir entendu le rapport du 
liquidateur, a approuvé le compte défini-
tif de liquidation, déchargé Madame Marie 
CLAVEL demeurant 23 Chemin des Co-
lonnes 26200 MONTELIMAR, de son man-
dat de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la liqui-
dation.
Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de RO-
MANS en annexe au Registre du commerce 
et des sociétés et la Société sera radiée du-
dit registre.

Pour avis, Le Liquidateur

Par ASSP en date du 29/03/2022, il a été 
constitué une SCI dénommée :

SCI  
LES BARLATIERS
Siège social : 605 B Route des Faures 26300 
ALIXAN
Capital : 1 000 €
Objet social : L’acquisition de tous im-
meubles et biens immobiliers, la gestion, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement dudit immeuble et 
de tous autres immeubles bâtis dont elle 
pourrait devenir propriétaire ultérieurement, 
par voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement
Gérance : M. ROUX Pascal demeurant 605 B 
Route des Faures 26300 ALIXAN. M. ROUX 
Stéphane demeurant 595 B Route des 
Faures 26300 ALIXAN
Cession de parts sociales : Un agrément 
des associés représentant au moins les 
trois-quarts des parts sociales est requis 
pour toutes cessions à un tiers. Sont dispen-
sées d’agrément les cessions aux associés, 
conjoints d’associés, ascendants ou des-
cendants du cédant
Durée : 99 ans ans à compter de son imma-
triculation au RCS de ROMANS-SUR-ISERE.

Commune de

ROMANS-SUR-
ISERE

Enquête publique portant sur  
le déclassement d’une voie communale

Par arrêté n°AM2022/126 du 31/03/2022, 
Madame le Maire a prescrit l’ouverture 
d’une enquête publique portant sur le projet 
de déclassement du chemin situé quartier 
de la Paillère et a désigné Monsieur Alain 
FAYOLLE comme commissaire enquêteur.
L’enquête publique se déroulera à l’Hô-
tel de Ville de ROMANS-SUR-ISERE du 
25/04/2022 au 09/05/2022 inclus, aux jours 
et heures habituels d’ouverture. Le dossier 
complet est consultable sur le site internet 
de la Commune dans la rubrique Vivre > Ur-
banisme (www.ville-romans.fr).
Le commissaire enquêteur tiendra 2 per-
manences en mairie les :
- lundi 25/04/2022 de 9h à 11h.
- lundi 09/05/2022 de 15h à 17h.
Pendant la durée de l’enquête, les observa-
tions sur le projet de déclassement pourront 
être consignées :
- sur le registre d’enquête déposé en mairie,
- à l’adresse mail :
foncier@ville-romans26.fr avec inscrit en 
objet la mention « pour le commissaire en-
quêteur »,
- par courrier envoyé à la mairie avec la men-
tion « pour le commissaire enquêteur ».
A l’issue de l’enquête, le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur se-
ront tenus à la disposition du public.

CABINET COSTE
Société à responsabilité limitée 

transformée en société par  
actions simplifiée 

au capital de 12 960 euros 
Siège social : Chemin des Huguenots 

Novalparc 26000 VALENCE 
405319971 RCS ROMANS

Avis de transformation

Aux termes de décisions constatées dans un 
procès-verbal en date du 31 mars 2022, l’as-
socié unique a décidé la transformation de 
la Société en société par actions simplifiée à 
compter du 1er avril 2022, sans création d’un 
être moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son objet, 
son siège, sa durée et les dates d’ouverture 
et de clôture de son exercice social de-
meurent inchangées. Le capital social reste 
fixé à la somme de 12 960 euros.
Transmission des actions : La cession des 
actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions au pro-
fit d’associés ou de tiers sont soumises à 
l’agrément de la collectivité des associés.
Sous sa forme à responsabilité limitée, la 
Société était gérée par Monsieur Armand 
COSTE. Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est dirigée 
par 
Président de la société : Monsieur Pascal 
COSTE demeurant 123 impasse des Acacias 
26400 EURRE
Aux termes d’une décision du président en 
date du 1er avril 2022, Monsieur Armand 
COSTE demeurant 20 allée des Primevères, 
Les Jardins de l’Ecoutay 26760 BEAUMONT 
LES VALENCE, a été nommé en qualité de 
Directeur Général.

Pour avis, Le Président

ISO STRUCTURE
SARL en liquidation au capital de 7900 € 

Siège social : 13 rue Ernest Bonnardel 
26100 ROMANS 

RCS ROMANS 507 987 543

Aux termes d’une délibération de l’AGO en 
date du 30-12-2021, les associés ont ap-
prouvé les comptes définitifs de la liquida-
tion, donné quitus au liquidateur, M. Ameur 
HANCHIR pour sa gestion et le décharge de 
son mandat, prononcé la clôture des opé-
rations de liquidation à compter du jour de 
ladite assemblée.
Radiation au RCS de ROMANS.

Pour avis le liquidateur

SCM BROUSSOU 
GAVAZZI

Société civile de moyens  
à capital variable  

au capital plancher de 500 euros 
Siège social : 2 Pl de la Liberté 
 26270 LORIOL-SUR-DROME 

834 395 303 RCS ROMANS SUR ISERE

Aux termes d’une délibération en date du 
21/12/2021, l’AGE a nommé à compter du 
1/01/2022 la SELARL ALEXANDRA GAVAZ-
ZI, ayant son siège social 2 Place de la Liber-
té 26270 LORIOL SUR DROME, en qualité 
de gérant pour une durée illimitée en rem-
placement de Madame Alexandra GAVAZZI, 
démissionnaire au 31/12/2021.
Modification sera faite au Greffe du Tribunal 
de commerce de ROMANS.

Pour avis, La Gérance

13D avenue  
des Allobroges 
26100 ROMANS  

SUR ISERE

Suivant acte reçu par Maître Aymar de GES-
TAS de L’ESPEROUX, Notaire Associé à RO-
MANS SUR ISERE (26100) 13 D avenue des 
Allobroges, le 11 avril 2022, a été constituée 
une société civile immobilière ayant les ca-
ractéristiques suivantes :
Objet : L’acquisition, en état futur d’achè-
vement ou achevés, l’apport, la proprié-
té, la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’administra-
tion, la location et la vente (exceptionnelle) 
de tous biens et droits immobiliers, ainsi que 
de tous biens et droits pouvant constituer 
l’accessoire, l’annexe ou le complément des 
biens et droits immobiliers en question.
Dénomination sociale : 

SCI Vito VIGNON
Siège social : MOURS SAINT EUSEBE 
(26540) 23 rue de Génissieux.
Durée de : 99 années
Capital social de : 2.000 euros
Les parts sont librement cessibles au profit 
d’un ou plusieurs associés, toutes les autres 
cessions sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés.
Premiers gérants : Monsieur Serge VIGNON 
et Madame Françoise VIGNON demeurant à 
MOURS SAINT EUSEBE (26540) 23 rue de 
Génissieux.
La société sera immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de ROMANS SUR 
ISERE

Pour avis, Le notaire
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Publiez vos marchés publics
• ledauphine.marchespublics-eurolegales.com 

Publiez vos formalités
• ledauphine.viedessocietes-eurolegales.com Mentions légales :  Dans le cadre de la transparence de la vie économique, les parutions des annonces judiciaires 

et légales sont régies par l’Arrêté du 21 décembre 2012 modifié le 16 décembre 2019, qui fixe les règles de 
présentation ainsi qu’une tarification obligatoire, soit 1.91 € HT/mm colonne pour 2020.

Le Journal d’Annonces Légales de référence
04 75 79 78 56
04 75 72 77 53
LDLlegales26@ledauphine.com
LDLlegales07@ledauphine.com

CONTACTS DRÔME-ARDÈCHE

Plateforme de dématérialisation
>> OBLIGATOIRE DÈS 40.000 €

• Mise en ligne de l’avis et des pièces
• Alarmes aux entreprises
• Correspondance
• Réponses électroniques
• Négociations
• Lettres de rejet / notification
• Données Essentielles

+ de 200.000 entreprises inscrites au niveau national

La plateforme de référence  
des marchés publics

EURO
Légales marchés publics

>> CONTACT : 04 79 33 86 72

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS

Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

ADIS

Avis de consultation

1. Maître d’ouvrage :
ADIS SA HLM - 26 Allées de la Guinguette - CS50063 - 07205
AUBENAS Cedex
2. Procédure de passation : Procédure adaptée
Objet du marché : Réhabilitation de 21 logements locatifs -
Résidence « Le Plein Soleil » - 185, 239A et 239B Rue Mathieu
Gay à ST MARCEL LES ANNONAY 07100
3. Consistance des lots :
LOTS - Désignation
1 Façades - ITE
2 Charpente - Couverture - Zinguerie
3 Flocage
4 Menuiseries extérieures PVC - Portes palières
5 Métallerie - Portes de garages
6 Plâtrerie Peinture Carrelage
7 Plomberie Ventilation
8 Electricité
4. Critères d’attribution
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés avec leur pondération :
Critère Valeur Technique : 55 points
Critère Prix : 45 points
5. Justifications à produire : Cf. articles 3 et 4 du règlement
de la consultation
6. Modalités d’obtention du dossier :
Le dossier est téléchargeable sur la plate-forme :
www.marches-securises.fr
7. Date limite de remise des offres : avant le Vendredi 27 mai
2022 à 12 H exclusivement par voie dématérialisée sur la
plate-forme www.marches-securises.fr
8. Renseignements :
D’ordre administratif : Fabrice BORNE
Téléphone : 04.75.67.64.44 - fabrice.borne@gie-adis.fr
D’ordre technique : COGIFLUIDE Tél : 04.77.25.70.00
contact@cogifluide.com
Date d’envoi de la publication : Lundi 25 avril 2022

305266600

SYNDICAT
INTERCOMMUNAL

DES EAUX DE
L’HERBASSE

Avis rectificatif du 25/04/22

M. Michel CHAPET - Président
75 rue des Entrepreneurs 26750 TRIORS
Tél : 04 75 02 72 32
mèl : contact@sieh.fr
web : http://marchespublics.ledauphine-legales.com
Objet : Travaux de Renouvellement du réseau AEP sur la RD92
à Saint-Paul-lès-Romans
Critères d’attribution :
au lieu de : Prix des prestations 60%Valeur technique 40%
lire : Prix des prestations 40%Valeur technique 60%
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

305273400

COMMUNE DE
ST GEORGES LES BAINS

Avis d’appel public à la concurrence

Identification de l’organisme qui passe le marché : Commune
de St Georges les Bains Mairie - Square René Cassin - 07800
ST GEORGES LES BAINS. Tél : 04 75 60 80 42
Courriel : mairie@saint-georges-les-bains.fr
Procédure de passation du marché : Procédure adaptée
Objet et contenu du marché : Fourniture de repas en liaison
froide aux restaurants scolaires des écoles de St Georges les
Bains.
Modalités d’obtention du dossier : Le dossier est
t é l é c h a r g e a b l e s u r l e p r o f i l a c h e t e u r , s i t e :
https://www.achatpublic.com
Modalités d’envoi des offres :
Réponse dématérialisée obligatoire sur la plateforme :
https://www.achatpublic.com
Date limite de réception des offres : 16 mai 2022 à 12h00.
Date d’envoi à la publication : Le 25 avril 2022.

305302700

Procédures formalisées

VALENCE ROMANS
HABITAT

Avis d’appel public à la concurrence

M. Le Directeur Général 3 rue Rossini 26000 VALENCE
Tél : 04 75 82 54 00
SIRET 27260004000013
Référence acheteur : 22FS-SA-0609-S
L’avis implique un marché public.
Objet : Traitement des nuisibles, parasites et hygiène 2022-2025
- Valence Romans Habitat
Procédure : Procédure ouverte
Forme du marché : Division en lots : oui
Lot Nº 1 - périmètre de Valence
Lot Nº 2 - périmètre de Romans
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés
ci-dessous avec leur pondération
- 40% Valeur technique de l’offre appréciée à l’aide du mémoire
technique
- 60% Prix
Remise des offres : 13/05/22 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 21/04/2022
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

305204200

VALENCE ROMANS
HABITAT

Avis d’appel public à la concurrence

M. Le Directeur Général 3 rue Rossini 26000 VALENCE
Tél : 04 75 82 54 00 - Fax : 04 75 82 54 01
mèl : a.despesse@valenceromanshabitat.fr
web : http://valenceromanshabitat.fr
SIRET 27260004000013
Le marché ne fait pas l’objet d’une procédure conjointe
Type de pouvoir adjudicateur : Collectivité territoriale
Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Logement
et développement collectif;
L’avis implique un marché public.
Objet : Marché de Maitrise d’OEuvre - Opération de création
d’ascenseurs sur le Patrimoine existant Commune de Valence
Réference acheteur : 22FS-PM-0610-V
Type de marché : Services
Procédure : Procédure ouverte
Code NUTS : FRK
Durée : 15 mois.
Description : Marché de Maitrise d’OEuvre - Opération de
création d’ascenseurs sur le Patrimoine existant Commune de
Valence
Classification CPV :
Principale : 71200000 - Services d’architecture
La procédure d’achat du présent avis est couverte par
l’accord sur les marchés publics de l’OMC : OUI
Forme du marché : Division en lots : non
Les variantes sont refusées
Options : non
Reconductions : non
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du
candidat :
Capacité économique et financière :
Liste et description succincte des critères de sélection,
indication des informations et documents requis :
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre
d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet
du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices
disponibles.
- Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance
pour les risques professionnels.
Marché réservé : NON
La prestation est réservée à une profession déterminée.
Informations sur les membres du personnel responsables de
l’exécution du marché : OUI
Critères d’attribution :
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
- 80% Valeur technique de l’offre
- 20% Prix
Remise des offres : 23/05/22 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la
candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Validité des offres : 3 mois, à compter de la date limite de
réception des offres.
Modalités d’ouverture des offres :
Date : le 23/05/22 à 14h30
Lieu : Valence Romans Habitat
Renseignements complémentaires :
Il s’agit d’un marché périodique : NON
Le marché s’inscrit dans un projet/programme financé par des
fonds communautaires : NON
Instance chargée des procédures de recours : TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE GRENOBLE, 2 Place de Verdun, BP 1135,
38022 Grenoble - Cedex, Tél : 04 76 42 90 00
Fax : 04 76 42 22 69, mèl : greffe.ta-grenoble@juradm.fr
Service auprès duquel des renseignements peuvent être
obtenus concernant l’introduction des recours : TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE GRENOBLE, 2 Place de Verdun, BP 1135,
38022 Grenoble - Cedex, Tél : 04 76 42 90 00
Fax : 04 76 42 22 69, mèl : greffe.ta-grenoble@juradm.fr
Envoi à la publication le : 21/04/22
Date d’envoi du présent avis au JOUE : 21/04/22
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

305222900

AVIS

Enquêtes publiques

COMMUNE DE
ROMANS-SUR-ISÈRE

Enquête publique portant sur le déclassement
d’une voie communale

Par arrêté nºAM2022/126 du 31/03/2022, Madame le Maire a
prescrit l’ouverture d’une enquête publique portant sur le projet
de déclassement du chemin situé quartier de la Paillère et a
désigné Monsieur Alain FAYOLLE comme commissaire
enquêteur.
L’enquête publique se déroulera à l’Hôtel de Ville de
Romans-sur-Isère du 25/04/2022 au 09/05/2022 inclus, aux
jours et heures habituels d’ouverture. Le dossier complet est
consultable sur le site internet de la Commune dans la rubrique
Vivre >Urbanisme (www.ville-romans.fr).
Le commissaire enquêteur tiendra 2 permanences en mairie les :
- lundi 25/04/2022 de 9h à 11h,
- lundi 09/05/2022 de 15h à 17h.
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de
déclassement pourront être consignées :
- sur le registre d’enquête déposé en mairie,
- à l’adresse mail : foncier@ville-romans26.fr
avec inscrit en objet la mention «pour le commissaire
enquêteur»,
- par courrier envoyé à la mairie avec la mention « pour le
commissaire enquêteur ».
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du
commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public.

301958000

Avis au public

Code de l’environnement articles L. 122-1 et R. 122-12
Décret nº 2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux
installations nucléaires de base et au contrôle, en matière
de sûreté nucléaire, du transport de substances
radioactives dans sa version en vigueur avant le 1er avril 2019
(article 17)

Information du public

Décret nº 2022-391 du 18 mars, autorisant la société Orano
Chimie-Enrichissement à créer une installation nucléaire de
base d’entreposage dénommée « Fourniture locale
d’entreposage d’uranium de retraitement (Fleur) » sur le
territoire de la commune de Pierrelatte (département de la
Drôme).
Le décret nº 2022-391 a été publié au Journal officiel du 20 mars
2022.
L a s o c i é t é A R E V A N C ( d é s o r m a i s O r a n o
Chimie-Enrichissement) a déposé le 25 octobre 2017 auprès du
ministre en charge de la sûreté nucléaire un dossier de demande
d’autorisation de création d’une installation nucléaire de base
d’entreposage dénommée « Fourniture locale d’entreposage
d’uranium de retraitement (Fleur) »
L’installation est un parc d’entreposage de substances
radioactives, composé de quatre bâtiments, de capacité
maximale d’entreposage de 31 416 tonnes d’uranium. Elle a
pour fonction l’entreposage de matière valorisable en conteneur.
La très grande majorité des produits entreposés sera des
oxydes d’uranium, dont la teneur en isotope 235U est inférieure
ou égale à 1 % : U3O8 (sesquioxyde d’uranium) et UO2 (dioxyde
d’uranium).
Le dossier fourni à l’appui de la demande de création de
l’installation nucléaire de base a été instruit conformément aux
dispositions du décret nº 2007-1557 du 2 novembre 2007
modifié relatif aux installations nucléaires de base et au contrôle,
en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances
radioactives. Il a été soumis à enquête publique du 2 novembre
2020 au 3 décembre 2020 inclus.
Au vu des éléments contenus dans le dossier déposé par
l’exploitant et à l’issue de la procédure d’instruction,
l’autorisation de création de l’installation nucléaire de base a été

délivrée par décret du Premier ministre, contresigné par la
ministre de la transition écologique en date du 18 mars 2022,
après avis favorable de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN).
L’impact des opérations sur la sécurité, la santé et la salubrité
publiques ou la protection de la nature et de l’environnement a
été jugé acceptable.
Le décret autorise la société Orano Chimie-Enrichissement à
créer l’installation nucléaire de base d’entreposage et fixe les
éléments essentiels à respecter pour la protection des intérêts
mentionnés à l’article L. 593-1 du Code de l’environnement, en
particulier pour la maîtrise des risques de dissémination de
substances dangereuses ou radioactives et la maîtrise de la
protection des personnes et de l’environnement contre les
rayonnements ionisants. Il prescrit un délai de mise en service
de l’installation de cinq ans, conformément aux dispositions de
l’article L. 593-8 du Code de l’environnement.
L’étude d’impact, est consultable :
- à la préfecture de la Drôme (3 boulevard Vauban, 26000
Valence) et sur le site des services de l’État dans la Drôme :
http://www.drome.gouv.fr/pierrelatte-orano-cycle-creation-inb-
fleur-a7591.html
- à l’Autorité de sûreté nucléaire (15 rue Louis-Lejeune, 92120
Montrouge)
Le plan du périmètre de l’installation nucléaire de base «Fleur»
est mis à disposition du public et consultable dans les locaux
de la préfecture de la Drôme.

305192000

Plan local d'urbanisme

COMMUNE DE
SAINT-AGRÈVE

Avis d’enquête publique portant
sur le projet de mise en compatibilité du PLU

de Saint-Agrève
avec le projet de restructuration-extension

de l’hôpital de Moze

Par arrêté municipal nº2022-21 du 28 mars 2022, le Maire de
Saint-Agrève a ordonné l’ouverture de l’enquête publique
concernant le projet de restructuration-extension de l’hôpital de
Moze. La mise en compatibilité du PLU de Saint-Agrève consiste
à étendre de 2600 m2 environ la zone UA aux dépens des zones
AUe et N, et à modifier le règlement de la zone UA afin de
permettre ce projet.
A cet effet, le Président du Tribunal Administratif de Lyon a
d é s i g n é M . E S C H A L I E R P i e r r e e n q u a l i t é d e
Commissaire-Enquêteur.
L’enquête publique se déroulera en Mairie de Saint-Agrève du
25 avril 2022 au 24 mai 2022 inclus aux jours et heures
habituelles d’ouverture.
Le dossier d’enquête publique peut être consulté sur le site
internet https://ville-saintagreve.fr, en mairie aux jours et heures
habituels d’ouverture, soit du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00
et de 13h30 à 17h30 et le samedi de 9h00 à 12h00. Un poste
informatique comportant la version numérique du dossier
d’enquête sera mis à disposition du public en mairie pendant
toute la durée de l’enquête.
Pendant la durée de l’enquête, le Commissaire-Enquêteur
recevra les observations du public en mairie les 25 avril 2022
de 10h30 à 12h00, 10 mai 2022 de 15h30 à 17h00 et 24 mai
2022 de 10h30 à 12h00.
Les observations peuvent également être transmises par
correspondance au Commissaire-Enquêteur à la Mairie de
Saint-Agrève 675 rue du Docteur Tourasse 07320 Saint-Agrève
ou par voie électronique à l’adresse suivante :
enquetepublique.07saintagreve@gmail.com
Cette adresse électronique sera close le 24 mai 2022 à 12h00.
Il est précisé que le projet a fait l’objet d’une évaluation
environnementale, qui figure dans le dossier de l’enquête.
Au terme de l’enquête, le projet de mise en compatibilité du
PLU, le cas échéant amendé, sera approuvé par délibération du
Conseil Municipal.
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions du
Commissaire-Enquêteur seront tenues à disposition du public
dès qu’ils seront transmis en Mairie et pendant un an à compter
de la clôture de l’enquête. Ils seront également mis en ligne sur
le site internet mentionné ci-dessus.
Mairie de Saint-Agrève 675 Rue du Docteur Tourasse - 07320
Saint-Agrève Tél : 04.75.30.11.21 Fax : 04.75.30.10.28 -
Courriel : mairie@saintagreve.fr

302398100
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Cabinet de la SCP JOUANNEAU-PALACCI,  
membre de l’AARPI COFLUENCES

Avocats au Barreau de la Drôme 
Espace du Parc, 49 rue Mozart 26000 VALENCE - 04.75.40.14.08

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
L’adjudication aura lieu au Palais de Justice de VALENCE  

le jeudi 16 juin 2022 à 10 heures 00
Dans un ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété situé à ROMANS SUR 
ISERE (26100), 5 avenue Charles Jourdan, figurant au cadastre section BL n°571, 5 rue 
Charles Jourdan, pour 03a 97ca.
L’immeuble ci-dessus désigné est composé de quatre niveaux et comporte :
- au sous-sol, une cave numérotée 1, lot n°3 avec accès par les parties communes,
- au sous-sol, une cave numérotée 2, lot n°4, avec accès par les parties communes
- au rez-de-chaussée, un appartement formant le lot n°1, avec accès par les parties com-
munes et accès direct sur l’avenue Charles Jourdan.
Les lots de copropriété suivants ;
Le lot n°2 : au premier et second étages, un appartement, comprenant un escalier privatif 
depuis le rez-de-chaussée, un palier, une salle d’eau avec wc, une cuisine, un salon, une salle 
à manger, au premier étage, deux chambres au second, une cour privative avec bâtiment 
annexe, avec accès par les parties communes et accès direct sur l’avenue Charles Jourdan
Et les cinq cent soixante et un millièmes (561/1000èmes) des parties communes générales. 
Le lot n°3 : au sous-sol, une cave numérotée 1 sur le plan des caves, avec accès par les 
parties communes.
Et les dix-huit millièmes (18/1000èmes) des parties communes générales.

MISE A PRIX : 23.000,00 € (VINGT TROIS MILLE EUROS)
Pour de plus amples renseignements, s’adresser au cabinet CO/FLUENCES AVOCATS 
Avocat poursuivant, lequel comme tous les autres avocats au Barreau de la Drôme pourra 
être chargé d’enchérir pour toute personne solvable, ou au Greffe du Juge de l’exécution du 
Tribunal Judiciaire de Valence où le cahier des charges est déposé et où tout intéressé peut 
en prendre connaissance.

COMMUNE DE

ROMANS-SUR-
ISERE

Enquête publique  
portant  

sur le déclassement  
d’une voie communale

Par arrêté n° AM2022/126 du 31/03/2022, 
Madame le Maire a prescrit l’ouverture 
d’une enquête publique portant sur le projet 
de déclassement du chemin situé quartier 
de la Paillère et a désigné Monsieur Alain 
FAYOLLE comme commissaire enquêteur.
L’enquête publique se déroulera à l’Hô-
tel de Ville de ROMANS-SUR-ISERE du 
25/04/2022 au 09/05/2022 inclus, aux jours 
et heures habituels d’ouverture. Le dossier 
complet est consultable sur le site internet 
de la Commune dans la rubrique
Vivre > Urbanisme (www.ville-romans.fr).
Le commissaire enquêteur tiendra 2 per-
manences en mairie les :
- lundi 25/04/2022 de 9h à 11h.
- lundi 9/05/2022 de 15h à 17h.
Pendant la durée de l’enquête, les observa-
tions sur le projet de déclassement pourront 
être consignées :
- sur le registre d’enquête déposé en mairie,
- à l’adresse mail : foncier@ville-romans26.fr 
avec inscrit en objet la mention pour le com-
missaire enquêteur,
- par courrier envoyé à la mairie avec la men-
tion pour le commissaire enquêteur.
A l’issue de l’enquête, le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur se-
ront tenus à la disposition du public.

SPIIN
SAS en liquidation  

au capital de 1 000 euros 
Siège social :  

2 Avenue John Fitzgerald Kennedy  
26200 MONTELIMAR 

831 533 088 RCS de ROMANS

L’Assemblée Générale Ordinaire des asso-
ciés du 07/12/2021, après avoir entendu 
le rapport de la Liquidatrice a approuvé les 
comptes de liquidation au 30/09/2021, don-
né quitus à la liquidatrice et l’a déchargé de 
son mandat et prononcé la clôture des opé-
rations de liquidation au 30/09/2021.
Mention au RCS de ROMANS

CALLTOACTION
SARL à associé unique  

au capital de 1 000 euros 
Siège social :  

1 chemin de Fortuneau  
26200 MONTELIMAR 

824 719 108 RCS ROMANS

D’une décision de l’associé unique du 
22/10/2021, le siège social a été transféré 
au 4 chemin des Catalins 26200 MONTELI-
MAR, à compter du 22/10/2021. Les statuts 
ont été modifiés en conséquence.
Mention au RCS de ROMANS.

CHAUDRON
Société à Responsabilité Limitée  

en liquidation au capital de 200 000 euros 
Siège : 6bis, Avenue Agiron 26400 CREST 
Siège de liquidation : 4 rue de l’Equerre 

57100 THIONVILLE 
495 285 538 RCS ROMANS SUR ISERE

L’Assemblée Générale Extraordinaire réunie 
le 31 mars 2022 a décidé la dissolution an-
ticipée de la Société à compter de ce jour 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Monsieur 
Pierre THUILLIER demeurant 68 rue Saint 
Elisabeth 57100 THIONVILLE, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations de 
liquidation, réaliser l’actif, acquitter le pas-
sif, et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 4 rue de 
l’Equerre 57100 THIONVILLE. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être noti-
fiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation se-
ront déposés au Greffe du Tribunal de com-
merce de ROMANS SUR ISERE, en annexe 
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur

LE MATIGNIER
Société Civile au capital de 1 524,29 €  

Siège : Matignier  
795 route de la colline 26270 MIRMANDE 

393 827 217 RCS de ROMANS

Par décision de l’AGO du 21/04/2022, il a été 
décidé de nommer co-gérante Mme MON-
TEUX Fabienne, 795 route de la Colline le 
Matignier 26270 MIRMANDE.
Mention au RCS de ROMANS

Dénomination :

GAZ 26
Forme : EURL
Capital : 100 €
Siège : 485 rue Denis Papin 26750 ST PAUL 
LES ROMANS
Objet : Achat vente de Bouteilles Gaz
Gérant : M. BOUTAHRA Zidane demeurant 
à GRENOBLE (38100) 19 rue Henri Duhamel 
Durée : 99 ans
Immatriculation : RCS ROMANS

LE NID A SOIE
Société civile immobilière  

au capital de 900 000 €  
Siège : Quartier Gavaron  

26160 PUYGIRON 
538 931 965 RCS de ROMANS

Par décision des associés du 26/03/2022, il 
a été décidé de prendre acte du départ du 
Gérant Mme FRAISSE Caroline COLOMBE 
Marie José démissionnaire.
Mention au RCS de ROMANS

Par décision de l’assemblée générale du 31 
mars 2021, les associés de la société civile 
immobilière dénommée 

BYRON
immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de ROMANS, identifiée sous le 
numéro unique 832 055 297, dont le siège 
se situe à VINSOBRES (26110) Hameau 
Les Cornuds, représentée par sa gérante 
Madame Stéphanie HUGOT, ont décidé le 
transfert du siège à SAINTE-JALLE (26110), 
1010 Quartier La Condamine, avec effet à 
compter du 31 mars 2021.

Pour avis

Aux termes d’une délibération en date du 
7.03.2022, l’AGE de la société

William GARDEN 
et Antoine 

SOYER
SCP de notaire au capital de 176 000 €, 
dont le siège social est 7-8 Place du Théâtre 
(26200) MONTELIMAR, immatriculée au 
RCS de ROMANS n° 341 204 758, statuant 
aux conditions prévues par la loi et les sta-
tuts, a décidé la transformation de la société 
en SAS à compter du même jour, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais la 
société. L’objet de la société, son siège so-
cial, les dates d’ouverture et de clôture de 
son exercice social, demeurent inchangés. 
Cette transformation rend nécessaire la pu-
blication des mentions suivantes :

La durée de la société est modifiée,
Nouvelle mention : 99 ans, à compter du 
24 septembre 1987
Dénomination : Nouvelle mention : William 
GARDEN et Antoine SOYER, Notaires Asso-
ciés.
Monsieur William GARDEN et Monsieur An-
toine SOYER, cogérants, ont cessé leurs 
fonctions du fait de la transformation de la 
Société. Sous sa nouvelle forme, la Société 
sera dirigée par Monsieur William GARDEN 
en qualité de président et Monsieur Antoine 
SOYER en qualité de directeur général.
Modification sera faite au GTC de ROMANS.

CRONIER
SAS au capital de 5 000 euros, 
Siège : 515 chemin de Roybon  

26420 SAINT-MARTIN-EN-VERCORS 
 878 297 084 RCS ROMANS 

L’AGE du 26/10/2021, statuant en appli-
cation de l'article L. 225-248 du Code de 
commerce, a décidé qu'il n'y avait pas lieu à 
dissolution de la Société.


